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C O M M U N I Q U É  D E  P R E S S E

Luxembourg, le 23/10/2007

T/ Les bons gestes pour notre squelette 

C/ Les troubles musculo-squelettiques sont un mal qui sévit à travers toute l’Europe, mais ce n’est pas une fatalité, si on sait s’en prémunir. 

A/ Jeudi, le 25 octobre 2007, dans les locaux de la Chambre des Métiers à Luxembourg, va se tenir une série de conférences sur les TMS (Troubles Musculo-Squelettiques) de 8h30 à 14h00. Beaucoup d’entreprises seront présentes ainsi que nombre de professionnels de la santé, de la sécurité et de la médecine du travail. 

Les TMS sont un mal qu’il ne faut pas prendre à la légère, car il coûte beaucoup d’argent à la société. Et ceci pas uniquement en termes de dépenses médicales et pertes de productivité, mais également en termes de souffrances personnelles pour les concernés. De plus, si l’on pense qu’il faut impérativement se trouver en situation de levage ardu de charges très lourdes, on se trompe. Egalement une secrétaire, qui passe ses journées devant un écran d’ordinateur, peut souffrir tôt ou tard de troubles musculo-squelettiques. Personne dans le monde du travail, quel que soit son secteur d’activité, n’est à l’abri de ce mal. On peut y échapper, si des mesures adéquates sont prises à temps. 

Lors de ce colloque, on apprendra ce qu’il faut faire pour lutter contre les TMS, pour organiser au mieux son entreprise pour limiter les risques. Parmi les invités, des entreprises qui ont déjà pris des mesures radicales et utiles pour la posture de leurs collaborateurs. 

Ainsi l’Institut de Formation Sectoriel du Bâtiment (IFSB), dont le rôle principal est de former le secteur de la construction, vient de développer un outil de formation extraordinaire pour les chantiers de la construction.

Il s’agit d’un outil pédagogique innovant et tout-terrain, dont l’objectif est de prévenir les accidents susceptibles de survenir sur les chantiers, grâce à une information et une formation adaptées du personnel des entreprises.

Didactique et simple d’utilisation, la CONSTRUCTION SAFETY TOOLBOX assure une formation concrète des intervenants: ce kit est constitué de différents supports, facilement utilisables par les responsables sécurité, les chefs d’équipe, les chefs de chantier. Ainsi la sensibilisation du personnel aux risques professionnels est garantie, comme la réglementation l’exige. De plus, l’utilisation de cet outil didactique facilite aux acteurs de terrain la tâche pédagogique complexe qu’il leur est parfois difficile d’accomplir.

La CONSTRUCTION SAFETY TOOLBOX décrit dans plusieurs modules de formation les risques de maladies musculo-squelettiques qu’il est possible de contracter lors des travaux de construction ainsi que les mesures de prévention associées. Un module de formation spécifique intitulé « La manutention manuelle » décrit de façon détaillée et précise :


- Les risques liés à la manutention manuelle (sciatique, lumbago,

  tendinites…).


- Les origines du mal de dos


- Les obligations réglementaires de l’employeur et du salarié lors de la

  manutention manuelle de charges


- Les mesures de prévention et des conseils pour préserver l’intégrité

  physique des salariés

Après avoir suivi cette formation, le salarié aura pris conscience des risques de ces maladies auxquelles il est exposé et connaîtra les mesures de prévention et les gestes lui permettant de les éviter. 

Guardian Automotive-E SA, les spécialistes du verre, sont un autre exemple d’entreprise qui a su prendre les devants face à ce fléau. Chez eux, le principal problème résidait dans la manipulation de charges parfois lourdes et encombrantes, et ce à maintes reprises. Désormais, les plaques de verres sont soulevées par les robots Lucie, Rita et Theresa, qui effectuent actuellement le chargement des fours. Ceci a permis de déplacer les opérateurs ayant à effectuer une manutention manuelle vers d’autres postes, et ainsi à limiter les risques de blessures. L’installation d’un bras mécanique pour le levage de certaines pièces a également permis aux hommes de ne plus mettre leur dos en danger. Un bel exemple d’investissement utile pour le bien être du personnel. 

Quatre autres sociétés : la Brasserie Nationale Bofferding S.A., l’Entreprise des Postes et Télécommunications, le Service de la Santé au Travail Multisectoriel et Vitrum Lux S.A. seront présentes à l’occasion de ce symposium. 
Mais dans l’ensemble, il ne suffit pas que la Direction mette en place un programme de sécurité, ceci est l’affaire de tous. Et c’est en étroite collaboration avec les différents partenaires que les risques peuvent être évités. 

Petits conseils destinés aux patrons et aux employés 

Voici une petite liste de ce qu’il faut faire pour lutter activement et efficacement contre les TMS : 

Pour prévenir les risques de TMS

· Evaluer les situations à risque et les prévenir

· Former les personnes aux bons gestes

· Adapter le travail à l’homme

· Combattre les risques à leur source tout en tenant compte de l’évolution des technologies

· Privilégier les mesures de protections collectives au lieu de se cantonner à des mesures individuelles

· Informer et être informé des risques et des situations à risque

· Surtout, garder en activité les personnes souffrant de TMS en adaptant leur nouveau poste à leur handicap et ne pas les exclure

Connaître les gestes à risque pour les éviter 

Ainsi se pencher pour lever un colis ou un poids quelconque est une mauvaise posture à proscrire. Il faut opter pour une position plus respectueuse de la colonne vertébrale: le dos doit rester droit et c’est le travail des cuisses qui doit porter la charge, pas les lombaires. 

De même, les personnes utilisant un ordinateur doivent savoir qu’elles sont exposées aux mêmes risques. Il faut se tenir droit devant son écran et il faut savoir qu’un clavier épais ou placé trop haut, l’appui de l’avant-bras sur la table, taper avec des ongles longs, taper en claquant les touches ou seulement avec les 2ème et 3ème doigts et trop serrer la souris, sont des attitudes préjudiciables et sources de TMS. 

Il est recommandé de placer son clavier bien en face, de placer ses mains dans le prolongement des avant-bras et de ne surtout pas appuyer les poignets sur la table. Il faut aussi taper avec légèreté, en utilisant tous les doigts de la main et accompagner le mouvement des doigts avec l’ensemble de la main et du poignet. 

En général, pour prévenir les TMS dans pratiquement tous les postes à risque, il serait nécessaire d’envisager une étude ergonomique en partenariat avec le médecin du travail. Ainsi, on pourrait corriger les mauvaises habitudes et concevoir des situations de travail adaptées qui permettraient de ne pas engendrer ce type de maladies.

Liens utiles sur le web :

www.osha.europa.eu
www.itm.lu
www.aaa.lu

www.iali-aiit.org
www.ifcc.lu
www.ilo.org
www.lifelong-learning.lu
www.ms.etat.lu
Dispositions légales

· Inspection du Travail et des Mines – http://www.itm.lu/legislation/securite

· Assurance Accident – http://www.aaa.lu/publications/prescriptions_prevention/prescriptions_prevention_de/index.html
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